
  

 
 

PRÉSENTS : IMBERT Didier – MOIGNOUX Sylvie - DAIN Denis - DURAND Sophie - FOUCHER 

Andrée - GARCIA RAMOS Emeline – GEORGEON Hugues – LALANE Marion - MARSON Alexandre 

- PINHEIRO Aurélien - SOUCHON Olivier - VACHER Damien ; lesquels forment la majorité des 

membres en exercice. 
 

ABSENT (S) : MENARD Jean-Pierre (excusé) - SOULIER Benjamin (excusé) - JALICON Stéphanie 
 

A été élu secrétaire : VACHER Damien 

 

Le compte-rendu de la réunion du 27 novembre 2025 est approuvé par le Conseil Municipal 
 

DELIB 01/2026 : BUDGET COMMUNAL : Autorisation d’ouverture de crédits 
investissement – budget 2026 
 

Conformément à l’article 1612-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, il est possible, sur autorisation de 

l’assemblée délibérante, d’engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement dans la limite du quart des 

crédits ouverts pour l’exercice précédent (non compris le remboursement en capital de la dette). 

 

Monsieur le Maire expose qu’à l’issue de l’exercice 2025 un certain nombre de crédits engagés mais non mandatés 

ont pu faire l’objet de reports de crédits permettant de payer des factures arrivant avant le vote du budget primitif 

2026. A l’inverse, certaines prestations doivent pouvoir être engagées et mandatées avant le vote du budget 

primitif. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres votants, décide : 

• d’autoriser Monsieur le Maire à engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement du 

budget sur l’exercice 2026 dans la limite du quart des crédits ouverts au budget primitif 2025, dans 

l’attente du vote du budget primitif 2026 de la commune.  

 

• de détailler ces dépenses de la manière suivante : 

o chapitre 204 (subvention d’équipement versées) :  

• 204182 :  46 024.06 € 

• 2046 :    3 542.25 € 

o chapitre 21 (immobilisations corporelles) :  

• 2131 :   5 273.00 € 

• 2135 :   5125.55 € 

• 2151 : 42 312.55 € 

• 2152 :   2 000.00 € 

• 2157 :   2 000.00 € 

• 2182 :   1 750.00 € 
 

DELIB 02/2026 Participation à la protection sociale complémentaire au titre du risque 
« santé » 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 

Vu le Code général de la fonction publique, et notamment les articles L 827-9 et suivants ; 

Vu le Code des assurances,  

Vu le Code de la mutualité  

Vu le Code de la sécurité sociale ; 

Vu le décret n° 2011-1474 du 08 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités territoriales et de leurs 

établissements au financement de la protection sociale complémentaire de leurs agents ; 
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Vu le décret n° 2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale complémentaire et à la 

participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs établissements publics à leur financement ; 

Vu l’avis favorable du Comité social territorial du 9 décembre 2025., 

Considérant que le Code général de la fonction publique et le décret n° 2022-581 du 20 avril 2022 définissent les 

modalités de la participation des employeurs publics au financement des garanties de protection sociale 

complémentaire de leurs agent.e.s. ; 

Considérant qu’à compter du 01 janvier 2026, la participation mensuelle de la collectivité au financement, pour 

chaque agent, de la garantie « Santé » ne peut être inférieure à la moitié d’un montant de référence, fixé à 30 euros ; 

Considérant que cette participation est subordonnée au choix par la collectivité d’un des deux dispositifs 

comprenant les contrats et règlements labellisés ou une convention de participation, et que ces deux dispositifs sont 

non cumulables ;  

L’autorité territoriale propose à l’assemblée délibérante de fixer la participation mensuelle pour le volet santé de la 

protection sociale complémentaire, selon les modalités suivantes : 

Article 1 

Monsieur le Maire propose d’adhérer à la convention de participation portée par le Centre de gestion du Puy de 

Dôme, souscrite auprès du groupement Relyens SPS / Mutuelle Intériale.  

 

Article 2 

Monsieur le Maire propose d’accorder à compter du 1er janvier 2026 la participation financière de la collectivité 

pour le risque « Santé », aux fonctionnaires et agent.e.s contractuel.le.s de droit public et de droit privé qui auront 

souscrit un contrat selon le dispositif retenu à l’article 1.  

 

Le montant brut mensuel de cette participation sera de 20 € mensuels, par agent.e. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres votants, décide : 

- d’instaurer la participation de la collectivité au risque « Santé » de la protection sociale 

complémentaire dans les conditions indiquées ci-dessus ; 

- de prévoir l’inscription au budget de l’exercice 2026 et suivants, des crédits nécessaires à la 

mise en œuvre de la présente délibération ; 

- d’autoriser l’autorité territoriale à signer tout document utile rendu nécessaire, avec le 

groupement Relyens SPS / Mutuelle Intériale ; 
 

 

 

DELIB 03/2026 : Création d’un emploi permanent au sein de la Collectivité de 
Clerlande. 

 

Vu le Code général de la fonction publique, 

ARTICLE 1 :   

Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée délibérante qu’il appartient au Conseil Municipal de fixer l’effectif des 

emplois à temps complet et non complet nécessaires au fonctionnement des services. 

Le cas échéant, si l'emploi peut également être pourvu par un agent contractuel sur le fondement de l'article L 332-

8 du Code général de la fonction publique. Dans ce cas, sont précisés : le motif invoqué, la nature des fonctions, les 

niveaux de recrutement et de rémunération de l'emploi créé. 
 

Considérant le tableau des emplois adopté par le Conseil Municipal en date du 18 juillet 2025, 
 

Considérant la nécessité de créer 1 emploi permanent (secrétaire générale de mairie) de catégorie B correspondant 

au grade de rédacteur territorial 
 

ARTICLE 2 :  

Monsieur le Maire propose à l’assemblée délibérante : 
 

- La création d’un emploi permanent (secrétaire générale de mairie) de catégorie B correspondant au grade de 

rédacteur territorial à temps non complet à raison de 24/35ième,  
 

Le tableau des emplois est ainsi modifié à compter du 01/02/2026, 

- Filière : Administrative, 

- Cadre d’emplois : catégorie B, 

- Grade : Rédacteur 

- Ancien effectif : / 

- Nouvel effectif : 1 – une création de poste. 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres votants, décide d’adopter la 

modification du tableau des emplois ainsi proposée. Les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges 

des agents nommés dans les emplois seront inscrits au budget de l’exercice concerné, chapitre 12. 
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DELIB 04/2006 : Riom Limagne et Volcans : avis sur le projet de modification n°2 du 
PLUi 

 

VU la loi n°2000-1208 du 13 décembre 2000 dite Solidarité et Renouvellement Urbain, 

VU la loi n°2003-590 du 2 juillet 2003 dite Urbanisme et Habitat, 

VU la loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 portant Engagement National pour l’Environnement, 

VU la loi n°2014-366 du 24 mars 2014pour l’accès au logement et un urbanisme rénové, 

VU la loi n°2015-990 du 6 août 2015 pour la croissance, l’activité et l’égalité des chances économiques, 

VU la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République, 

VU la loi n°2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l’égalité et la citoyenneté, 

VU le code général des collectivités territoriales, 

VU le code de l’urbanisme, notamment ses articles L. 153-36 à L 153-44, 

VU la délibération n°20230307.01 du conseil communautaire du 7 mars 2023 approuvant le Plan Local 

d’Urbanisme intercommunal de Riom Limagne et Volcans, 

VU la délibération n°20240409.06 du conseil communautaire du 8 avril 2024 approuvant la modification de droit 

commun n°1 du Plan Local d’Urbanisme intercommunal, 

VU la délibération n°20241210.16 du conseil communautaire du 10 décembre 2024 approuvant la modification 

simplifiée n°1 du Plan Local d’Urbanisme intercommunal, 

VU la délibération n°20250408.26 du conseil communautaire du 8 avril 2025 prescrivant une révision allégée n°1 

du Plan Local d’Urbanisme intercommunal, 

VU l'arrêté du Président n° ARRE_010_20250515 du 15 mai 2025 portant mise à jour n°1 du Plan Local 

d’Urbanisme intercommunal,  

VU l’arrêté du Président n° ARRE_011_20250519 du 19 mai 2025 prescrivant la déclaration de projet n°1 

emportant mise en compatibilité du Plan Local d’Urbanisme intercommunal, 

VU l’arrêté du Président n° ARRE_012_20250520 du 20 mai 2025 prescrivant la déclaration de projet n°2 

emportant mise en compatibilité du Plan Local d’Urbanisme intercommunal, 

VU l’arrêté du Président n°ARRE_024_20250624 en date du 24 juin 2025 prescrivant la modification de droit 

commun n°2 du Plan Local d’Urbanisme intercommunal, 

Vu la délibération n°20250923.15 du conseil communautaire du 23 septembre 2025 soumettant la procédure de 

modification de droit commun n°2 à évaluation environnementale, 

Vu la délibération n°20251113.14 du conseil communautaire du 13 novembre 2025 arrêtant le bilan de la 

concertation publique effectuée dans le cadre de la procédure de modification de droit commun n°2, 

Vu le dossier de modification de droit commun du Plan Local d’Urbanisme intercommunal transmis pour avis par 

la communauté d’agglomération Riom Limagne et Volcans le 12 décembre 2025, 
 

Considérant que cette modification de droit commun n°2 du Plan Local d’Urbanisme intercommunal a pour 

objectif de prendre en compte les besoins nouveaux des territoires, de renforcer son applicabilité lors de 

l’instruction du droit des sols, de corriger les erreurs constatées et de mieux adapter le PLUi au contexte local, 
 

Considérant que la procédure d’évolution envisagée a pour objet de : 

• Modifier les zones urbaines dites « U » de façon à ce qu’elles reflètent mieux les caractéristiques des tissus 

urbains existants et qu’elles intègrent les projets en cours, 

• Adapter le règlement écrit pour tenir compte du contexte local et des projets, et rectifier des erreurs afin 

d’assurer la cohérence du document, 

• Ajuster les prescriptions relatives aux éléments patrimoniaux afin de renforcer leur préservation, 

• Modifier des emplacements réservés pour mieux répondre aux spécificités locales et aux projets, 

• Ajouter des linéaires d’activités pour améliorer la mixité fonctionnelle de certains secteurs, 

• Adapter et créer des Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) en lien avec le contexte 

local et les projets, 

• Mettre en cohérence le plan des hauteurs avec le règlement écrit et avec les modifications envisagées dans 

la présente procédure, 
 

Considérant que ces modifications ne remettent pas en cause l’économie générale du Plan Local d’Urbanisme 

intercommunal et sont compatibles avec les orientations fixées dans le Projet d’Aménagement et de 

Développement Durables (PADD), 
 

Considérant que le projet de modification de droit commun n°2 Plan Local d’Urbanisme intercommunal présenté 

à l’assemblée délibérante, permet d’améliorer la lisibilité des règles d’urbanisme, de mieux encadrer les projets à 

venir et d’accompagner le développement du territoire communal. 
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Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres votants, décide : 

- D’ÉMETTRE un avis FAVORABLE au projet de modification de droit commun n°2 du PLUi, 

- D’AUTORISER Monsieur le Maire à notifier la présente délibération à la communauté 

d’agglomération Riom Limagnes et Volcan et à accomplir toutes les formalités nécessaires. 
 

DELIB 05/2026 : Riom Limagne et Volcans : avis sur le projet de déclaration de 
projet n°1 du PLUi 

 

VU la loi n°2000-1208 du 13 décembre 2000 dite Solidarité et Renouvellement Urbain, 

VU la loi n°2003-590 du 2 juillet 2003 dite Urbanisme et Habitat, 

VU la loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 portant Engagement National pour l’Environnement, 

VU la loi n°2014-366 du 24 mars 2014pour l’accès au logement et un urbanisme rénové, 

VU la loi n°2015-990 du 6 août 2015 pour la croissance, l’activité et l’égalité des chances économiques, 

VU la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République, 

VU la loi n°2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l’égalité et la citoyenneté, 

VU le code général des collectivités territoriales, 

VU le code de l’urbanisme, notamment ses articles L. 153-36 à L 153-44, 

VU la délibération n°20230307.01 du conseil communautaire du 7 mars 2023 approuvant le Plan Local 

d’Urbanisme intercommunal de Riom Limagne et Volcans, 

VU la délibération n°20240409.06 du conseil communautaire du 8 avril 2024 approuvant la modification de droit 

commun n°1 du Plan Local d’Urbanisme intercommunal, 

VU la délibération n°20241210.16 du conseil communautaire du 10 décembre 2024 approuvant la modification 

simplifiée n°1 du Plan Local d’Urbanisme intercommunal, 

VU la délibération n°20250408.26 du conseil communautaire du 8 avril 2025 prescrivant une révision allégée n°1 

du Plan Local d’Urbanisme intercommunal, 

VU l'arrêté du Président n° ARRE_010_20250515 du 15 mai 2025 portant mise à jour n°1 du Plan Local 

d’Urbanisme intercommunal,  

VU l’arrêté du Président n° ARRE_011_20250519 du 19 mai 2025 prescrivant la déclaration de projet n°1 

emportant mise en compatibilité du Plan Local d’Urbanisme intercommunal, 

VU l’arrêté du Président n° ARRE_012_20250520 du 20 mai 2025 prescrivant la déclaration de projet n°2 

emportant mise en compatibilité du Plan Local d’Urbanisme intercommunal, 

VU l’arrêté du Président n°ARRE_024_20250624 en date du 24 juin 2025 prescrivant la modification de droit 

commun n°2 du Plan Local d’Urbanisme intercommunal, 

VU la délibération n°20250923.16 du conseil communautaire du 23 septembre 2025 soumettant la procédure de 

déclaration de projet n°1 à évaluation environnementale, 

VU la délibération n°20251113.12 du conseil communautaire du 13 novembre 2025 arrêtant le bilan de la 

concertation publique effectuée dans le cadre de la procédure de déclaration de projet n°1, 

VU le dossier de déclaration de projet n°1 du Plan Local d’Urbanisme intercommunal transmis pour avis par la 

communauté d’agglomération Riom Limagne et Volcans le 15 décembre 2025, 
 

Considérant que cette déclaration de projet n°1 du Plan Local d’Urbanisme intercommunal a pour objectif de 

prendre en compte un projet de création d’une caserne de pompiers sur la commune de Saint-Ours-les-Roches, 

situé à l’intersection des routes départementales n°941 et n°943, correspondant aux parcelles cadastrales YC 88, 

89, 107 et 108, 
 

Considérant que cette mise en compatibilité du PLUi porte sur la définition d’un zonage et d’un règlement écrit 

associé autorisant le projet de caserne de pompiers, 
 

Considérant que cette déclaration de projet ne remet pas en cause l’économie générale du Plan Local d’Urbanisme 

intercommunal et est compatible avec les orientations fixées dans le Projet d’Aménagement et de 

Développement Durables (PADD), 
 

Considérant que le conseil municipal de Clerlande n’a pas d’observations à émettre sur le projet de déclaration de 

projet n°1 du Plan Local d’Urbanisme intercommunal, 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres votants, décide : 

- D’ÉMETTRE un avis FAVORABLE au projet de déclaration de projet n°1 du Plan Local 

d’Urbanisme intercommunal, 

- D’AUTORISER Monsieur le Maire à notifier la présente délibération à la communauté 

d’agglomération Riom Limagnes et Volcan et à accomplir toutes les formalités nécessaires. 
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DELIB 06/2026 : Riom Limagne et Volcans : Révision allégée n°1 du PLUI 

 

VU la loi n°2000-1208 du 13 décembre 2000 dite Solidarité et Renouvellement Urbain, 

VU la loi n°2003-590 du 2 juillet 2003 dite Urbanisme et Habitat, 

VU la loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 portant Engagement National pour l’Environnement, 

VU la loi n°2014-366 du 24 mars 2014pour l’accès au logement et un urbanisme rénové, 

VU la loi n°2015-990 du 6 août 2015 pour la croissance, l’activité et l’égalité des chances économiques, 

VU la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République, 

VU la loi n°2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l’égalité et la citoyenneté, 

VU le code général des collectivités territoriales, 

VU le code de l’urbanisme, notamment ses articles L. 153-36 à L 153-44, 

VU la délibération n°20230307.01 du conseil communautaire du 7 mars 2023 approuvant le Plan Local 

d’Urbanisme intercommunal de Riom Limagne et Volcans, 

VU la délibération n°20240409.06 du conseil communautaire du 8 avril 2024 approuvant la modification de droit 

commun n°1 du Plan Local d’Urbanisme intercommunal, 

VU la délibération n°20241210.16 du conseil communautaire du 10 décembre 2024 approuvant la modification 

simplifiée n°1 du Plan Local d’Urbanisme intercommunal, 

VU la délibération n°20250408.26 du conseil communautaire du 8 avril 2025 prescrivant une révision allégée n°1 

du Plan Local d’Urbanisme intercommunal, 

VU l'arrêté du Président n° ARRE_010_20250515 du 15 mai 2025 portant mise à jour n°1 du Plan Local 

d’Urbanisme intercommunal,  

VU l’arrêté du Président n° ARRE_011_20250519 du 19 mai 2025 prescrivant la déclaration de projet n°1 

emportant mise en compatibilité du Plan Local d’Urbanisme intercommunal, 

VU l’arrêté du Président n° ARRE_012_20250520 du 20 mai 2025 prescrivant la déclaration de projet n°2 

emportant mise en compatibilité du Plan Local d’Urbanisme intercommunal, 

VU l’arrêté du Président n°ARRE_024_20250624 en date du 24 juin 2025 prescrivant la modification de droit 

commun n°2 du Plan Local d’Urbanisme intercommunal, 

VU la délibération n°20251113.15 du conseil communautaire du 13 novembre 2025 arrêtant le bilan de la 

concertation publique effectuée dans le cadre de la procédure de révision allégée n°1, 

VU le dossier de révision allégée n°1 du Plan Local d’Urbanisme intercommunal transmis pour avis par la 

communauté d’agglomération Riom Limagne et Volcans le 22 décembre 2025, 
 

Considérant que cette révision allégée n°1 du Plan Local d’Urbanisme intercommunal a pour objectif de réduire 

une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, des paysages ou des milieux 

naturels, en réordonnançant certaines zones agricoles pour permettre une constructibilité agricole sur des 

espaces et renforcer la protection sur d’autres, 
 

Considérant que cette révision allégée n°1 portera modifications du règlement graphique (zonage) en 

réordonnançant certaines zones agricoles : 

- passage de tènements d’une zone Ap vers une zone Ac, 

- passage de tènements d’une zone Ac vers une zone Ap, 
 

Considérant que cette révision allégée n°1 ne remet pas en cause l’économie générale du Plan Local d’Urbanisme 

intercommunal et est compatible avec les orientations fixées dans le Projet d’Aménagement et de 

Développement Durables (PADD), 
 

Considérant que le conseil municipal de Clerlande n’a pas d’observations à émettre sur le projet de révision 

allégée n°1 du Plan Local d’Urbanisme intercommunal, 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres votants, décide : 

- D’ÉMETTRE un avis FAVORABLE au projet de révision allégée n°1 du Plan Local d’Urbanisme 

intercommunal, 

- D’AUTORISER Monsieur le Maire à notifier la présente délibération à la communauté 

d’agglomération Riom Limagnes et Volcan et à accomplir toutes les formalités nécessaires. 
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DELIB 07/2026 : Riom Limagne et Volcans : avis sur le projet de déclaration de 
projet n°2 du PLUi 

 

VU la loi n°2000-1208 du 13 décembre 2000 dite Solidarité et Renouvellement Urbain, 

VU la loi n°2003-590 du 2 juillet 2003 dite Urbanisme et Habitat, 

VU la loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 portant Engagement National pour l’Environnement, 

VU la loi n°2014-366 du 24 mars 2014pour l’accès au logement et un urbanisme rénové, 

VU la loi n°2015-990 du 6 août 2015 pour la croissance, l’activité et l’égalité des chances économiques, 

VU la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République, 

VU la loi n°2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l’égalité et la citoyenneté, 

VU le code général des collectivités territoriales, 

VU le code de l’urbanisme, notamment ses articles L. 153-36 à L 153-44, 

VU la délibération n°20230307.01 du conseil communautaire du 7 mars 2023 approuvant le Plan Local 

d’Urbanisme intercommunal de Riom Limagne et Volcans, 

VU la délibération n°20240409.06 du conseil communautaire du 8 avril 2024 approuvant la modification de droit 

commun n°1 du Plan Local d’Urbanisme intercommunal, 

VU la délibération n°20241210.16 du conseil communautaire du 10 décembre 2024 approuvant la modification 

simplifiée n°1 du Plan Local d’Urbanisme intercommunal, 

VU la délibération n°20250408.26 du conseil communautaire du 8 avril 2025 prescrivant une révision allégée n°1 

du Plan Local d’Urbanisme intercommunal, 

VU l'arrêté du Président n° ARRE_010_20250515 du 15 mai 2025 portant mise à jour n°1 du Plan Local 

d’Urbanisme intercommunal,  

VU l’arrêté du Président n° ARRE_011_20250519 du 19 mai 2025 prescrivant la déclaration de projet n°1 

emportant mise en compatibilité du Plan Local d’Urbanisme intercommunal, 

VU l’arrêté du Président n° ARRE_012_20250520 du 20 mai 2025 prescrivant la déclaration de projet n°2 

emportant mise en compatibilité du Plan Local d’Urbanisme intercommunal, 

VU la délibération n°20250527.11 du conseil communautaire du 27 mai 2025 soumettant la procédure de 

déclaration de projet n°2 à évaluation environnementale, 

VU l’arrêté du Président n°ARRE_024_20250624 en date du 24 juin 2025 prescrivant la modification de droit 

commun n°2 du Plan Local d’Urbanisme intercommunal, 

VU la délibération n°20251113.13 du conseil communautaire du 13 novembre 2025 arrêtant le bilan de la 

concertation publique effectuée dans le cadre de la procédure de déclaration de projet n°2, 

VU le dossier de déclaration de projet n°2 du Plan Local d’Urbanisme intercommunal transmis pour avis par la 

communauté d’agglomération Riom Limagne et Volcans le 23 décembre 2025, 
 

Considérant que cette déclaration de projet n°2 du Plan Local d’Urbanisme intercommunal a pour objectif de 

prendre en compte un projet de création de stockage d’électricité par batteries sur la commune de Malintrat, situé 

16 Route de Pont-du-Château (Route Départementale n°2), correspondant à la parcelle cadastrale ZN 3, 
 

Considérant que cette mise en compatibilité du PLUi porte sur la définition d’un zonage et d’un règlement écrit 

associé autorisant cette activité, 
 

Considérant que cette déclaration de projet ne remet pas en cause l’économie générale du Plan Local d’Urbanisme 

intercommunal et est compatible avec les orientations fixées dans le Projet d’Aménagement et de Développement 

Durables (PADD), 
 

Considérant que le conseil municipal de Clerlande n’a pas d’observations à émettre sur le projet de déclaration de 

projet n°2 du Plan Local d’Urbanisme intercommunal, 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres votants, décide : 

- D’ÉMETTRE un avis FAVORABLE au projet de déclaration de projet n°2 du Plan Local 

d’Urbanisme intercommunal, 

- D’AUTORISER Monsieur le Maire à notifier la présente délibération à la communauté 

d’agglomération Riom Limagnes et Volcan et à accomplir toutes les formalités nécessaires. 
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DELIB 08/2026 : BUDGET ANNEXE PHOTOVOLTAÏQUES : Compte Financier Unique 
2025 

 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L 2121-31, L 2122-21, L 2343-1 et 2, 

et R 2342-1 à D 2342-12 ; 

Vu la délibération 30/2024 du 27 juin 2024 portant sur l’expérimentation du Compte Financier Unique (CFU) en 

lien avec la Direction Départementale des Finances Publiques (DDFIP) 

Vu le Compte Financier Unique 2024 du budget annexe PHOTOVOLTAÏQUES ; 

Considérant que le Compte Financier Unique (CFU) se substitue au Compte Administratif et au Compte de 

Gestion, par dérogation aux dispositions législatives et réglementaires régissant ces documents ; 

Considérant que le CFU met en évidence des informations clés sur la situation financière de la collectivité, en 

particulier sur la présentation des résultats, du bilan et le compte de résultat synthétiques et des taux des 

contributions et produits afférents ; 

Considérant que le CFU est une procédure entièrement dématérialisée, permettant la mise en place de contrôles 

automatisés entre les données de l’ordonnateur et celle du comptable, ce qui simplifie leurs travaux en amont de la 

procédure du CFU ; 

Considérant les éléments susvisés ;  
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres votants, décide : 

• d’approuver le Compte Financier Unique 2025 

• de donner pouvoir à Monsieur le Maire pour prendre toutes mesures nécessaires à l’exécution de 

la présente délibération 

• d’arrêter le Compte Financier Unique 2025 du budget annexe PHOTOVOLTAÏQUES comme 

suit : 
 

 
Fonctionnement Investissement 

Dépenses 20 112.40 € 23 263.04 € 

Recettes 30 706.80 € 15 755.83 € 

Solde d’exécution + 10 594.40 € - 7 507.21€ 

Excédent/Déficit reporté 2024 + 6 551.43 € + 8 153.34 € 

Excédent/Déficit global de clôture +17 145.83 € + 646.13 € 

 RAR 2025 à reporter en 2026 NEANT NEANT 

Besoin de Financement  0 € 
 

• de déclarer toutes les opérations de l’exercice 2025 définitivement closes. 
 

 

DELIB 09/2026 : BUDGET ANNEXE PHOTOVOLTAÏQUES : Affectation du résultat – Exercice  
2025 

 

Budget Annexe Photovoltaïques 

Résultats de l’exercice - Fonctionnement    + 10 594.40 € 

Résultats antérieurs reportés              +   6 551.43 € 

Résultat total à affecter                                + 17 145.83 € 

Solde d’exécution cumulé d’investissement             + 646.13 € 

Solde des restes à réaliser d’investissement                      0.00 € 
             

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres votants, décide d’approuver les 

résultats présentés de l’exercice 2025 et leur report au budget primitif 2026 de la commune. 

Soit à ajouter aux résultats cumulés du budget communal : 

- En section de fonctionnement – ligne 002-recettes : 17 145.83€ 

- En section d’investissement – ligne 001- recettes : 646.13€ 
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DELIB 10/2026 : BUDGET COMMUNAL : Compte Financier Unique 2025 
 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L 2121-31, L 2122-21, L 2343-1 et 2, 

et R 2342-1 à D 2342-12 ; 

Vu la délibération 30/2024 du 27 juin 2024 portant sur l’expérimentation du Compte Financier Unique (CFU) en 

lien avec la Direction Départementale des Finances Publiques (DDFIP) 

Vu le Compte Financier Unique 2024 de la Commune de Clerlande ; 

Considérant que le Compte Financier Unique (CFU) se substitue au Compte Administratif et au Compte de 

Gestion, par dérogation aux dispositions législatives et réglementaires régissant ces documents ; 

Considérant que le CFU met en évidence des informations clés sur la situation financière de la collectivité, en 

particulier sur la présentation des résultats, du bilan et le compte de résultat synthétiques et des taux des 

contributions et produits afférents ; 

Considérant que le CFU est une procédure entièrement dématérialisée, permettant la mise en place de contrôles 

automatisés entre les données de l’ordonnateur et celle du comptable, ce qui simplifie leurs travaux en amont de la 

procédure du CFU ; 

Considérant les éléments susvisés ; 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres votants, décide : 

• d’approuver le Compte Financier Unique 2025 

• de donner pouvoir à Monsieur le Maire pour prendre toutes mesures nécessaires à l’exécution de 

la présente délibération 

• d’arrêter le Compte Financier Unique 2025 de la commune de CLERLANDE comme suit : 

 
 

Fonctionnement Investissement 

Dépenses 417 075.82 € 314 238.19 € 

Recettes 509 679.20 € 509 299.13 € 

Solde d’exécution + 92 603.38 €                + 195 060.94 €  

Excédent/Déficit reporté 2024 0.00€                    - 147 059.76 € 

Excédent/Déficit global de clôture + 92 603.38 € + 48 001.18 € 

 RAR 2025à reporter en 2026 NEANT NEANT 

Besoin de Financement NEANT NEANT  

 

• de déclarer toutes les opérations de l’exercice 2025 définitivement closes  

 

 

DELIB 11/2026 : BUDGET COMMUNAL : Affectation du résultat – Exercice  2025 
 

Budget Commune 

Résultats de l’exercice - Fonctionnement     + 92 603.38 € 

Résultats antérieurs reportés              + 0.00 € 

Résultat total à affecter                           + 92 603.38 € 

Solde d’exécution cumulé d’investissement       + 48 001.18 € 

Solde des restes à réaliser d’investissement                 0.00 € 

 

Considérant les résultats de clôture du Budget annexe PHOTOVOLTAÏQUES dissout au 31 décembre 

2025 : 

• Excédent d’exploitation :       17 145.83 € 

• Excédent d’investissement :            646.13 € 

 

Les résultats cumulés des deux budgets s’établissent à : 

• Résultat cumulé de fonctionnement : 109 741.21€ 

• Résultat cumulé d’investissement :        48 647.31 € 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres votants, décide : 

- d’inscrire la somme de 109 749.21 € ligne 002 – Excédent de fonctionnement reporté 

- d’inscrire la somme de 48 647.31 €  ligne 001 - Excédent d’investissement reporté  
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DELIB 12/2026 : Motion de soutien pour la liberté locale et les moyens d’agir des 
communes 2025 

 

La liberté locale est la condition d’une démocratie vivante et d’une action publique efficace. Or la liberté locale, et 

les moyens dont disposent les collectivités pour mettre en oeuvre leurs politiques à destination des habitants, sont 

mis à mal par un Etat toujours plus centralisateur, qui ne se réforme pas. Ce centralisme, qui éloigne la décision 

et l’action publiques des citoyens, est pourtant l’une des causes des problèmes du pays, y compris des 

finances publiques.  

À l’occasion du 107e Congrès des maires, l’Association des Maires de France et des présidents d’intercommunalité 

a lancé un appel à la liberté locale, à partir de principes qui en garantissent l’effectivité, ainsi que de propositions 

concrètes. La commune de Clerlande partage ces propositions pour redonner immédiatement du pouvoir 

d’agir aux communes et intercommunalités, par :  

 La libre administration des collectivités. Elle implique de renoncer à toute tutelle de l’Etat ou d’une autre 

collectivité ;  

 L’autonomie financière et fiscale, donc la compensation intégrale des compétences transférées et la 

redéfinition des ressources propres qui doivent être prépondérantes dans les ressources des collectivités ;  

 La subsidiarité, qui confie par principe à l’échelon le plus proche du citoyen le pouvoir de décision. Pour 

les communes, la subsidiarité implique la protection de la clause de compétence générale. Le respect de la 

subsidiarité exclut également toute « différenciation » des compétences entre collectivités d’une même catégorie.  

 

Par ailleurs, pour retrouver du pouvoir d’agir immédiatement, la commune soutient les propositions de l’AMF 

sur :  

 Le pouvoir règlementaire local, pour adapter les textes aux réalités locales et alléger le poids des normes 

nationales ;  

 Un moratoire sur toute nouvelle contrainte qui réduirait les moyens d’action des communes ;  

 Une réduction des normes et un allègement des procédures inutilement complexes et coûteuses, 

notamment en termes d’urbanisme et de commande publique, afin de débloquer les projets. Faire un projet devrait 

être plus simple, plus rapide et moins onéreux en 2025 qu’il y a 20 ans, et pourtant, c’est l’inverse qui se produit.  

 

Enfin, le pouvoir d’agir implique des moyens. L’Etat doit tenir sa parole. Dans le projet de budget présenté 

pour 2026, cela impose :  

 La suppression du DILICO, qui ne devait être instauré que pour un an mais qui serait finalement reconduit et 

aggravé ;  

 La suppression de la réduction de la compensation des impôts économiques supprimés, qui avait pourtant été 

annoncée 

comme garantie "à l'euro près" ;  

 La suppression des modifications du FCTVA, qui doit demeurer un remboursement ;  

 La suppression des coupes budgétaires envisagées dans la mission Outre-mer ;  

 La suppression du gel de la DGF et des baisses de crédits dédiés aux collectivités ;  

 La suppression de l'augmentation des cotisations CNRACL, qui n’est pas le seul moyen de rétablir son 

équilibre financier  
 

Les communes et intercommunalités ont démontré leur solidité au cours de ce mandat face à toutes les crises. Notre 

Nation a besoin d’un Etat fort sur ses missions essentielles et de communes libres. À l’heure où le pays traverse une 

nouvelle crise, politique et budgétaire, il est urgent de régénérer l’action publique et la démocratie par la liberté 

locale et la confiance. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres votants, décide de s’opposer à 

toute mesure qui contreviendrait à ces principes fondamentaux. 

DELIB 13/2026 : Riom Limagne et Volcans : Transfert de la compétence « gestion 
des eaux pluviales urbaines » - actualisation des coûts – révision libre des 
attributions de compensation 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le code général des impôts, notamment l’article 1609 nonies C, 

Vu l’arrêté préfectoral n°20240538 du 02 avril 2024 portant modification des statuts de la communauté d’agglomération Riom 

Limagne et Volcans (RLV), 

Vu la délibération n°20230509.14 du conseil communautaire du 9 mai 2023 relative à la fixation libre du montant des 

attributions annuelles de compensation à compter du 1er janvier 2023, suite au transfert de compétences,  
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Vu la délibération n°06 du conseil communautaire de RLV réuni le 13 janvier 2026 relative à la révision libre des montants des 

Attributions de Compensation dans le cadre du transfert de la compétence gestion des eaux pluviales urbaines, 

Vu la notification de cette délibération par RLV parvenue à la commune en date du xxx, 

Vu le rapport de la Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées (CLECT) réunie le 7 octobre 2025 et notifié aux 

communes le 8 octobre 2025, 
 

Considérant que lors de sa séance du 9 mai 2023, le conseil communautaire a délibéré pour fixer le montant des Attributions de 

Compensation (AC) des communes, suite au transfert de la compétence « Gestion des Eaux Pluviales Urbaines » (GEPU), en 

précisant qu’il s’agissait de montants provisoires, dans l’attente des résultats du diagnostic patrimonial et du Plan Pluriannuel 

d’Investissement (PPI). 
 

Considérant le diagnostic patrimonial réalisé entre 2021 et 2025 et permettant de préciser le linéaire EPU des communes.  
 

Considérant qu’au regard de ces résultats, le conseil communautaire de RLV a approuvé les modalités de révision des 

attributions de compensation dans le cadre d’une procédure de révision libre. 
 

Considérant que la révision libre de l’attribution de compensation doit permettre de corriger certaines données tirées du 

diagnostic patrimonial et d’appliquer la clause de revoyure prévue par le rapport de la Commission Locale d’Evaluation des 

Charges Transférées (CLECT). 
 

Considérant qu’à compter de 2023, la commune a contribué : 

- au fonctionnement du service « gestion des eaux pluviales urbaines » à hauteur de 2 022 € prélevés sur son AC, 

- à l’investissement en versant une Attribution de Compensation en Investissement (ACI) de 4 723 € en 2023, 9 446 € 

en 2024 et 14 169 € en 2025.  
 

Considérant que par délibération du 13 janvier 2026, le conseil communautaire, s’appuyant sur une nouvelle répartition des 

charges d’exploitation du service « gestion des eaux pluviales urbaines » a fixé le montant définitif des AC en fonctionnement 

et décidé d’appeler le différentiel auprès des communes. 
 

Considérant que par la même délibération, le conseil communautaire a décidé de figer le montant de la participation des 

communes aux charges d’investissement à la somme versée par celles-ci en 2025. 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité de des membres votants décide : 
 

• d’APPROUVER la nouvelle répartition des charges liées à la gestion par RLV des « eaux pluviales 

urbaines », 
 

• d’APPROUVER la révision libre de l’attribution de compensation de la commune ainsi qu’il suit : 
 

- le montant complémentaire de la participation de la commune de Clerlande au fonctionnement du 

service « gestion des eaux pluviales urbaines » (partie fonctionnement), fixée à 4 169 € ; soit un montant 

total  6 190 € 

- le montant de la participation de la commune de Clerlande à la section d’investissement du service 

« gestion des eaux pluviales urbaines », fixée à 12 510 €. 
 

•  d’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à effectuer les démarches nécessaires et à signe tous les 

documents afférents à la présente délibération. 

 

 

 

 

Fin de séance :     22 h 30 

 

Le Président de séance : 

Didier IMBERT 

 

 

 

Le secrétaire de séance : 

Damien VACHER 
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